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Bilan des travaux information médicale 2022

Suppression FPP en classif : 
début des investigations

04/2022

09/2022

Evaluation du recueil des facteurs 
socio-environnementaux

Suppression de la variable FPP

12/2022

CT 

07/2022

Révision de la définition 

morbidité principale

Révision ensemble 

Guide méthodologique

02/2022

Mise à jour des outils

2023



Information médicale

Programme de travail 2023



Travaux Information Médicale (1/3)

Téléréadaptation
Ajuster le dispositif de recueil de  cette nouvelle 

activité hospitalière en prenant en compte entre 

autres:

L’évolution à venir du cadre juridique de 

l’objet « téléréadaptation»

La mise à jour des décrets relatifs aux conditions 

techniques de fonctionnement des SMR

L’impératif de simplification du recueil



Travaux Information Médicale (2/3)

Gradation des prises en charges
Téléréadaptation

Evaluer les prises en charge réalisées avec la modalité 

Traitement et cures ambulatoires

Améliorer la description en hospitalisation partielle 

(HP) pour permettre le repérage des différents type de 

prise en charge (transfusion, gestion de stomie, bilan, 

…)

Individualiser l’hôpital de semaine (HDS), améliorer la 

description des prises en charge en HDS

Mise en cohérence du recueil avec les textes règlementaires



Travaux Information Médicale (3/3)

Évaluation de la variable « poursuite du même projet 

thérapeutique (PMPT)»

Variable mise en place en 2015 pour conforter la cohérence 

des bases de données et relier correctement les séjours 

thérapeutiques artificiellement interrompus

Est-ce que l’objectif est rempli ?

Quelle décision ?

Activité d’expertise
Poursuivre un travail initié en 2021 

Permettre un repérage via le PMSI de certaines activités 

d’expertises identifiées et règlementées



Bilan des travaux classification 2022

Analyse de la pertinence de :

La prise en compte de la dépendance en HTP

La prise en compte des actes spécialisés en HTP

La prise en compte de la réadaptation en pédiatrie

Analyse et prise en compte du retour des 

utilisateurs sur la GME_2022

Travaux CMA (interchamps)

8

Janv 2022 juillet 2022

mars 2022 septembre 2022

Janv 2022 décembre  2022



Classification 

programme de travail 2023

Projet sévérité



Projet Sévérité

Programme de travail 2023 :

Phases de travail envisagées

Questionnements actuels

Prochaines étapes



Projet Sévérité : phases de travail

Bloc CMA multiples

Ajustement du niveau post séjour 

(traitement des cas particuliers)

Modulation du niveau des diags

(selon la cmd/dp)

Phase 0 : étude préliminaire

Sélection diags

représentatifs

règles

niveaux

Phase 1

Phase 2

Phase 3



Projet Sévérité : état d’avancement

Sélectionner les diagnostics les plus représentatifs

d’un séjour tout en étant robuste aux aléas de codage

• Principe de propagation des exclusions DP/DAS aux 

DAS/DAS

• Principe de dimensions : 16 dimensions proposées

Discussion en CT juillet 2022

• Questions sur :

• Le nombre de dimensions

• La place des FSE

• Les actes CCAM (Grand Sud)

Travaux menés : 

• Analyse de différentes granularités de 

dimensions, la place des FSE et des actes 

CCAM (en cours)

Présentation et discussion des différentes options 

en GT

Bloc CMA multiples

-

Sélection diags

représentatifs

Règles

Niveaux



Des règles simples d’association

• intelligibles

• très performantes statistiquement

Travaux menés : 

Consolidation des règles en SSR et en MCO 

→ GT afin de présenter les résultats

Bloc CMA multiples

-

Sélection diags

représentatifs

Règles

Niveaux

Projet Sévérité : état d’avancement



Des niveaux performants statistiquement et valides  

médicalement

Travaux menés : 

• Production de niveaux statistiquement 

optimums ainsi que d’indicateurs facilitant la 

relecture/révision médicale

En cours d’analyse médicale

→ GT afin de présenter les différentes 

problématiques et les options choisies

Bloc CMA multiples

-

Sélection diags

représentatifs

Règles

Niveaux

Projet Sévérité : état d’avancement



Prochaines étapes

GT en interchamps et/ou par champ pour une 

présentation générale de la méthode et des 

différentes options



Classification

Programme de travail 2023

Analyse de la nouvelle classification



Analyse nouvelle classification

Année 2022 (base consolidée disponible en mai 2023) , comparaison avec les 

années antérieures (groupées en V2022)

Indicateurs

Nombre et durée des séjours en HC , de journées en HTP

Nombre de diagnostics codés , de diagnostics CMA 

Nombre d’actes CSARR codés, d’actes spécialisés 

Position de la dépendance maximale dans le séjour 

Par GN, nombre, pourcentage et durée des séjours avec GR spécialisée, globale, autre 

Par GN, nombre, pourcentage des journées avec GR très intense, intense, modérée, indifférenciée 

Par GN, par GR, nombre, pourcentage et durée des séjours avec niveau de lourdeur A, B, C 

Par GN, GR, GL, nombre, pourcentage et durée des séjours de niveau 1 et 2 

Par GN, par secteur

Comparaison entre la DS observée et la DS prévue par la classification

Analyse des établissements avec écart important

Etc… indicateurs encore en réflexion
17



Simplification CSARR

Bilan des travaux 2022



Bilan des travaux 2022

Sept 2021 
–mai 
2022

Première phase médicale

•Regroupement des actes

•Attribution des intervenants aux actes

juin 2022-
août 2022

analyse de la base transcodée V0

•Analyse des temps de réalisation des actes du regroupement (homogénéité des 
regroupements) → Détermination des pondérations

Sept 2022 
–Déc 
2022

Deuxième phase médicale : synthèse, validation des couples actes / intervenants, description 
des actes

→ Livrable (CT 8 février) modulo arbitrages

Déc 2022 
–janv
2023

Analyse de la base transcodée V1

•Finalisation des listes des actes spécialisés → livrable

•Vérification des pondérations 



Présentation globale
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Simplification 
des libellés

Attribution 
intervenant(s) 

Thésaurus 
officiels et 

limités

Codage simplifié

Fin des Intervenants 
non attendus

Qualité 
améliorée

Intervenants autorisés : psy, orthophoniste, 

ergothérapeute, psychomotricien, kiné

• Séance de rééducation psychomotrice des dyspraxies gestuelles

• Séance de restauration, développement et compensation des apraxies gestuelles par réalisation d'1 

tâche élémentaire

• Séance de restauration, développement et compensation des apraxies gestuelles par réalisation de 

plusieurs tâches élémentaires combinées et coordonnées

• Séance de restauration, développement et compensation des apraxies gestuelles par planification et 

réalisation de plusieurs tâches élémentaires combinées et coordonnées

• Séance de rééducation des troubles de la graphomotricité

• Séance de rééducation psychomotrice des troubles de la coordination motrice

Diminution 
du nombre 
des actes 

(147)

Séance de réadaptation 
des fonctions relatives 
aux  mouvements 
complexes

Ex : psychomotricien.ne, 40 actes 

Principes et objectifs

Regroupement 
des actes 

actuels (512) 
par objectif de 
réadaptation

CSARR
Catalogue spécifique des 

actes de rééducation et 

réadaptation

CSAR
Catalogue spécifique des 

actes de réadaptation



CIF : déclinaison des actes selon l’objectif

Utilisation de la composante du fonctionnement et du handicap
Composante Organisme, dont fonctions des systèmes organiques (codes b)

→ Objectif : réadaptation de la fonction

Composante Activité et participation (code d)

→ Objectif : réadaptation de l’activité

Utilisation de la composante facteurs contextuels ou environnementaux 

(codes e)

→ Objectif : adaptation de l’environnement

01S01 Séance de 

réadaptation 

des fonctions 

de la 

mémoire

Par fonctions de la mémoire, 

on entend : fonctions mentales 

spécifiques d'enregistrement, 

de stockage et de restitution 

d'informations.

Fonctions de la 

mémoire (b144)

- Réalisation d'exercices et d'épreuves de réadaptation des fonctions mnésiques 

- Exploitation et développement des capacités mnésiques préservés, 

aménagement de l'environnement du patient, mise en place de dispositif 

technique de compensation, mise en place de repères temporospatiaux, de 

moyens mnémotechniques, transfert des acquis aux situations de la vie 

quotidienne, éducation du patient et de l'entourage

07S07 Séance de 

réadaptation 

des fonctions de 

la marche 

Par fonctions de la marche, on entend : 

fonctions relatives aux types de 

mouvements associés à la marche, la 

course ou d'autres mouvements de tout 

le corps. 

- Fonctions relatives au type de 

démarche (b770)

- Activité / mobilité : marcher et 

se déplacer (d450 à d469)

- Exercices ou activités sollicitant les fonctions 

nécessaires à une marche sécuritaire, 

- Avec ou sans dispositif médical d'aide à la vie

09E01 Evaluation 

préalable à la 

prescription d'un 

dispositif médical 

ou matériel 

d'aide à la vie

Par dispositif médical ou matériel 

d'aide à la vie, on entend : dispositif 

d'aide au maintien de la marche, de la 

posture, de la communication …

Aide technique dans la vie 

quotidienne (e1151), aide 

technique à la mobilité et 

au transport (e1201), aide 

technique à la 

communication (e1251)

- Evaluation de la situation de handicap nécessitant le 

recours à un dispositif médical ou matériel d'aide à la 

vie

- Evaluation des capacités sensorielles, cognitives, 

physiques et matérielles du patient

- Evaluation des besoins du patient dans ses 

habitudes de vie

Recherche, proposition, essai en situation de vie 

d'un dispositif médical ou matériel d'aide à la vie



L’acte CSAR dans les décrets : 

décrit la séquence 1

Une séquence de traitement consiste en une prise en 

charge individuelle ou collective, réalisée par un ou plusieurs 

professionnels de l'équipe pluridisciplinaire, sur un temps 

dédié et continu, pouvant intégrer un ou plusieurs actes. Ces 

actes sont à visée diagnostique, thérapeutique (actes 

médicaux et infirmiers, actes de réadaptation, d’adaptation 

de l'environnement ou des aides techniques), préventive ou 

d'éducation thérapeutique ou de réinsertion. 

Ils s’inscrivent dans le programme de soins du patient et 

sont principalement décrits au sein du catalogue spécifique 

des actes de rééducation et réadaptation (CSARR), sans s’y 

limiter strictement.

Polyvalent 

≥ 1 séquence 

(ind ou coll)

Gériatrie, addicto, 

cardio et cancéro

≥ 2 séquences

(ind ou coll)

Respi

≥ 2 séquences

(dont 1 kiné)

Digestif / nutrition, 

neuro, pédiatrie, 

locomoteur 

≥ 2 séquences

(dont 1 ind)

Brûlés

Sans précision Périmètre de 

l’acte CSAR

1 conditions techniques de fonctionnement de l’activité SMR

2 instruction relative à la mise en œuvre de la réforme des autorisations

Définition de la séquence 2Conditions sur nombre de séquence par jour1



Décrets : 5 Missions SMR 1

coordination

transition

Réinsertion

Récupération fonctionnelle 

et psychosociale 

Compensation et adaptation de 

l'environnement

Prévention

Soins médicaux

Réadaptation

L’acte CSAR répond-il  à 

une mission des SMR?

1 conditions d’implantation de l’activité de SMR



Décrets : les pratiques thérapeutiques 1

Locomoteur 
Au moins 3 pratiques 

parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

orthoprothésie, 

psychomotricité, 

prise en charge 

psychologique, 

activité physique 

adaptée

Cardio
Au moins 2 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, prise 

en charge 

psychologique, 

éducation 

thérapeutique, 

activité physique 

adaptée. 

Respi
au moins 2 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, 

orthophonie, 

psychomotricité, 

prise en charge 

psychologique, 

éducation 

thérapeutique, 

activité 

physique adaptée

Digestif / 

nutrition 
Au moins 3 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, prise 

en charge 

psychologique, 

éducation 

thérapeutique, 

activité physique 

adaptée

Addicto
Au moins 2 

pratiques parmi

Prise en charge 

psychologique, 

éducation 

thérapeutique, 

ergothérapie, 

psychomotricité, 

diététique, 

activité physique 

adaptée

Brûlés
Au moins 2 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

orthophonie, 

psychomotricité, 

diététique, prise en 

charge 

psychologique, 

orthoprothésie

Pédiatrie
Au moins 3 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

orthophonie, 

psychomotricité, 

prise en charge 

psychologique, 

activité physique 

adaptée

Gériatrie 
Au moins 3 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, 

orthophonie, prise 

en charge 

psychologique, 

psychomotricité, 

activité physique 

adaptée 

Neuro
Au moins 3 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

orthophonie, 

psychomotricité, 

prise en charge 

neuropsychologiq

ue, activité 

physique adaptée

Cancéro
Au moins 2 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, 

orthophonie, prise 

en charge 

psychologique, 

psychomotricité, 

activité physique 

adaptée 

L’acte CSAR 

correspond-il à une 

pratique thérapeutique?

Polyvalent 
Au moins 2 

pratiques parmi

Masso-

kinésithérapie, 

ergothérapie, 

diététique, 

orthophonie, prise 

en charge 

psychologique, 

psychomotricité, 

activité physique 

adaptée 

1 conditions techniques de fonctionnement de l’activité SMR



Décrets : les personnels non médicaux obligatoires,  

recommandés et facultatifs 1

Au minimum,

- un infirmier

- Un aide-soignant

- un assistant de service social 

En tant que de besoin,

- des auxiliaires médicaux

- des personnels des professions 

sociales et éducatives

- des psychologues

- des enseignants en activité 

physique adaptée. 

Locomoteur 
Kiné, ergo, psy 
psychomot, EAPA, 

orthoprothésiste,  

diét

podo, équipe 

d’insertion sociale et 

professionnelle, 

éducateur

Neuro
Kiné, ergo, psy 

neuropsy, 

orthophoniste
psychomot, EAPA, 

diét, professionnel de 

santé ayant une 

compétence en 

sexologie, 

orthoprothésiste, podo

animateur, éducateur, 

équipe d’insertion 

sociale et 

professionnelle

Cardio

Kiné, diet, 

psy
ergo, psychomot, 

EAPA

Respi

Kiné, diet, psy
ergo, psychomot, 

orthophoniste, EAPA

Digestif / 

nutrition 

Kiné, diet, psy, 

EAPA
ergo, podo

Addicto

Psy
ergo, diét, 

psychomot, EAPA

éducateur 

technique, moniteur 

d’atelier, kiné

Brûlés

Kiné, diet, psy

ergo, 

orthophoniste, 

prothésiste
psychomot

Pédiatrie

Kiné, psy, 

éducateur ou 

animateur, 

auxiliaire de 

puériculture
psychomot, ergo, 

orthophoniste,

EAPA, diét, 

orthoprothésiste, 

orthoptiste, neuropsy

Cancéro

Kiné, psy, 

diet
psychomot, ergo, 

orthophoniste, 

EAPA

Polyvalent 

kiné
ergo, diét, psy, 

psychomot, orthophoniste, 

EAPA

Les intervenants codant les actes 

CSAR correspondent-il aux 

personnels non médicaux cités?

Gériatrie 
Kiné, ergo, 

diet, psy
orthophoniste, 

psychomot, 

neuropsy, 

podo, EAPA

1
instruction relative à la mise en œuvre de la réforme des autorisations



Regroupements

Chapitre 1 (fonctions cérébrales) 71→18

7 actes évaluation et 11 actes de séance

Chapitre 2 (fonctions sensorielles) 41→16

7 actes évaluation et 9 actes de séance

Chapitre 3 (fonctions de la voix) 13→4

2 actes évaluation et 2 actes de séance

Chapitre 4 (fonctions cardio-vasculaires et 

respiratoires) 23→10

2 actes évaluation et 8 actes de séance

Chapitre 5 (fonctions digestives et nutrition) 25 →

11

7 actes évaluation et 4 actes de séance

Chapitre 6 (fonctions urinaires et génitales) 0→2

1 acte évaluation et 1 acte de séance

Chapitre 7 (fonctions de l’appareil locomoteur et liées 

au mouvement) 113 → 23

8 actes évaluation et 15 actes de séance

Chapitre 8 (fonctions de la peau) 15 → 2

1 actes évaluation et 1 acte de séance

Chapitre 9 (appareillage) 122 → 20

8 actes évaluation, 6 actes de mise à disposition 

d’appareillage, et 6 actes de séance

Chapitre 10 (éducation) 18 → 8

4 actes évaluation et 4 actes de séance

Chapitre 11 (activités et participation) 62 → 33

13 actes évaluation, 4 préparation de dossier, et 16 

actes de séance

+ 9 actes complémentaires intégrés dans les 11 

chapitres

147 actes : 30% de l’existant

Consulter le document de synthèse des actes pour plus d’information

Il s’agit d’un document de travail, arbitrages ultérieurs à prévoir

synthèse CSARR V2.docx


Couples acte / intervenant

Avant : pas de restriction de codage des actes 

selon le type d’intervenant

Maintenant :
138 actes avec restriction de codage (liste fermée d’intervenants 

autorisés pour chaque acte)

Exemple : séance de psychothérapie, acte autorisé pour psychologue 

et neuropsychologue

Résultat : liste d’actes à coder pour chaque type d’intervenant 

Exemples : Ergo 93 actes , Kiné 85 actes, Psychomot 43 actes, 

Orthophoniste 46 actes, EAPA 24 actes…

9 actes sans restriction à priori de codage

Consulter le document de synthèse des actes pour plus d’information

Il s’agit d’un document de travail, arbitrages ultérieurs à prévoir

synthèse CSARR V2.docx


Nouveautés – situations à arbitrer



Les actes CSAR : pour quoi faire?

30

Acte de réadaptation 

spécialisé

- Marqueur de la 

pathologie principale

- Ou typiquement 

présent dans une prise 

en charge habituelle et 

complète

Acte de réadaptation 

non spécialisé

- En lien avec une 

pathologie associée

- Ou acte généraliste, 

imprécis dans son 

libellé sur la nature de 

la déficience ciblée

Acte de soutien du patient

- Ne correspond pas à un objectif précis de 

réadaptation mais plutôt à une méthode (pas de 

fonction CIF en regard)

- Ne répond pas de façon directe à une mission SMR : 

complémentaires des autres actes

- Ne repose pas nécessairement sur des techniques 

validées

- Réalisé en majorité par des professionnels non 

rééducateurs (animateur, éducateur, aide-soignant, 

AMP, ASG…), non cités comme intervenant 

obligatoires ou recommandés dans les décrets (sauf 

en pédiatrie)

- Intérêt dans la description de la prise en charge

- Possiblement, critère de qualité de la prise en charge

Proposition : 

- Actes à conserver, voire à ajouter dans le catalogue, 

pour leur importance descriptive

- Pondération nulle, sans impact sur les scores de 

réadaptation 

- Pour faire le parallèle, seuls 10% des diagnostics codés 

en DAS sont « utiles » pour le groupage

Score de réadaptation 

spécialisé →

groupage en GR 

spécialisée importante

Score de réadaptation 

globale →

groupage en GR 

globale importante



Les actes de soutien du patient

Séance d’activité de loisir, culturelle, artistique et/ou 

physique non sportive 

A visée de stimulation physique, cognitive et relationnelle, sans objectif de 

réadaptation d’une fonction précise

Existe dans le CSARR actuel : ZGR+255

Très Fréquent : 13ème acte en HC, 11ème en HP

Intervenant : professionnels non rééducateurs (21 %  animateur, 17%  

moniteur éducateur, 14%  autre intervenant, 13%  éducateur 

spécialisé, 10%  infirmier, 10% éducateur de jeunes enfants)

Unités de réalisation : addictologie, pédiatrie, gériatrie, et polyvalent 

essentiellement

31



Les actes de soutien du patient

Séance de thérapie psychocorporelle

A visée d’amélioration du bien-être psychosocial, sans objectif de réadaptation 

d’une fonction précise

Création du libellé, mais inclut un acte déjà existant actuellement : séance de 

relaxation ( ZZR+145 individuelle, ZZR+028 collective)

Fréquent : 50ème pour l’acte collectif et 78ème pour l’acte individuel

Intervenant : psychomotricien, kiné, EAPA

Unités de réalisation : toutes

Acte de relaxation insuffisant au regard du développement de ces pratiques de 

thérapies psychocorporelles, telles que sophrologie, toucher-massage, art-

thérapie…

Formations nombreuses et accessibles à tout type d’intervenant en SSR

32



Les actes de soutien du patient

Séance d'appropriation, restauration et maintien de l'image de soi

Existe déjà mais modification du libellé et de la description 
Apprentissage à la réalisation de soins cosmétiques pour cicatrices

Apprentissage du maquillage et de la coiffure

Très peu codé, 18 400 fois en 2021
Le plus souvent par des IDE et autres intervenants

Puis par des socio-esthéticiennes

Séance de thérapie familiale

Existe dans le CSARR actuellement, mais seulement quand la séance est encadrée par 

un psychologue

Demande de codage par d’autres intervenants formés

Entretien d’aide

N’existe pas aujourd’hui
Demande ++ du terrain

Actes de psychothérapies codés à défaut : non attendus

33



Les actes CSAR : pour quoi faire?

34

Acte de réadaptation 

spécialisé

- Marqueur de la 

pathologie principale

- Ou typiquement 

présent dans une prise 

en charge habituelle et 

complète

Acte de réadaptation 

non spécialisé

- En lien avec une 

pathologie associée

- Ou acte généraliste, 

imprécis dans son 

libellé sur la nature de 

la déficience ciblée

Acte de soutien du patient

- Ne correspond pas à un objectif précis de 

réadaptation mais plutôt à une méthode (pas de 

fonction CIF en regard)

- Ne répond pas de façon directe à une mission SMR : 

complémentaires des autres actes

- Ne repose pas nécessairement sur des techniques 

validées

- Réalisé en majorité par des professionnels non 

rééducateurs (animateur, éducateur, aide-soignant, 

AMP, ASG…), non cités comme intervenant 

obligatoires ou recommandés dans les décrets (sauf 

en pédiatrie)

- Intérêt dans la description de la prise en charge

- Possiblement, critère de qualité de la prise en charge

Proposition : 

- Actes à conserver, voire à ajouter dans le catalogue, 

pour leur importance descriptive

- Pondération nulle, sans impact sur les scores de 

réadaptation 

- Pour faire le parallèle, seuls 10% des diagnostics codés 

en DAS sont « utiles » pour le groupage

Score de réadaptation 

spécialisé →

groupage en GR 

spécialisée importante

Score de réadaptation 

globale →

groupage en GR 

globale importante

Arbitrage attendu



Les actes CSAR : qui code quoi ?

Consensus obtenu en général lors de la phase de synthèse médicale

Pour quelques actes cependant , notion de compétence difficile à définir, il 

s’agit essentiellement 

des EAPA 

Des éducateurs sportifs

Arbitrage attendu

Evaluation et réadaptation des fonctions psychomotrices (01E03, 01S06)

Séance de réadaptation des fonctions perceptuelles (01S03)

Séance de réadaptation des fonctions relatives aux mouvements complexes 

(01S04)

Séance de réadaptation des fonctions de la marche (07S07)

Séance de réadaptation des fonctions de la coordination (07S09)

Séance de réadaptation des fonctions de l'équilibre et de la posture (07S10)

Séance de réentrainement à l’effort (04S01, 04S02)



Les actes CSAR : qui code quoi ?

Question des infirmiers et aide-soignants

En général, rôle de soins et non de réadaptation

Mais situations particulières identifiées de soignants ayant un rôle indiscutable dans la 

réadaptation

Services d’addictologie : IDE, aide-soignant

Services de pédiatrie : Puériculteur, Auxiliaire de puériculture, Aide 

médico psychologique

Proposition ATIH : 

création de 2 types d’intervenant

- Infirmier / aide-soignant en addictologie, AUTORISE SEULEMENT EN ADDICTOLOGIE

- Puériculteur / auxiliaire de puériculture en pédiatrie, AUTORISE SEULEMENT EN PEDIATRIE

autorisation à coder quelques actes , notamment d’évaluation et de réadaptation des activités

Arbitrage attendu



Les actes CSAR : qui code quoi ?

Neuropsychologue

psychologue

orthoptiste

orthophoniste

Masseur-

kinésithérapeute

Ergothérapeute

Enseignant en activité 

physique adaptée
Manipulateur en électroradiologie

Animateur

Moniteur 

d'autoécole

Ergonome

Moniteur d'atelier

Assistant de service social

Conseiller en économie sociale et familiale 

Educateur de jeunes enfants

Psychomotricien

Podo-orthésiste

Diététicien

Pédicure-podologue

Educateur spécialisé

Moniteur éducateur

orthoprothésiste

Documentaliste

Chiropracteur ostéopathe

Infirmier

Educateur sportif

Socio-esthéticien

AUTRE INTERVENANT 

(gardé pour actes 

pondérés à 0)

psychotechnicien

Instituteur spécialisé
Médecin

Enseignant général

Aide-soignant, AMP, ASG

Art-thérapeute, musicologue

Sophrologue

Pharmacien

Autre professionnel formé en ETP



Les actes CSAR : qui code quoi ? 32 → 21 + 5

10 Médecin

11 Pharmacien ( autorisation pour actes d’éducation thérapeutique)

21 Infirmier

22 Masseur-kinésithérapeute

23 Pédicure-podologue

24 Orthophoniste

25 Orthoptiste

26 Diététicien

27 Ergothérapeute

28 Psychomotricien

33 Neuropsychologue

30 Psychologue

31 Orthoprothésiste

61 Educateur spécialisé

62 Assistant de service social

63 Educateur de jeunes enfants

65 Moniteur d'atelier

66 Moniteur éducateur

69 Educateur sportif

70 Enseignant en activité physique adaptée

71 Ergonome

75 Moniteur d'autoécole

80 Autre professionnel formé en Education thérapeutique (aide-

soignant…)

81 Infirmier / aide-soignant en addictologie

82 Puériculteur / auxiliaire de puériculture en pédiatrie

88 Autre intervenant (actes pondérés à 0)



Les actes d’appareillage : quelle place dans 

le CSAR ?

Proposition ATIH : 

supprimer du CSARR les actes de FABRICATION d’appareillage (financement dans 

un autre compartiment)

Maintenir les actes de mise à disposition d’appareillage, qu’ils soient fabriqués par 

l’établissement ou par un prestataire

C’est cette proposition que l’on retrouve dans le document de travail joint

Arbitrage attendu, nécessité de resituer ce point 

dans le contexte réforme et autres 

compartiments : activités d’expertise, MIG…



Travaux pondérations 

Listes d’actes spécialisés



Pondérations : méthode (présentée CT juillet dernier)

Analyse des temps de réalisation des actes 

regroupés par intervenant

Homogénéit

é des temps 

Hétérogénéité selon 

les intervenants?

proposition de 

tranches de temps 

valables pour tous les 

intervenants

Pondération différenciée 

selon intervenants : moyenne 

des temps par intervenant 

Hétérogénéité pour 

un même 

intervenant

pondération 

unique (moyenne 

des temps de 

tous les 

intervenants)

01E01T1 Evaluation analytique des fonctions cognitives, durée inférieure à 45 minutes 30

01E01T2 Evaluation analytique des fonctions cognitives , durée comprise entre 45 et 90 minutes 60

01E01T3 Evaluation analytique des fonctions cognitives, durée supérieure ou égale à 90 minutes 120

18 

actes

90 

actes

39 

actes

07S09
Séance de 
réadaptation des 
fonctions de la 
coordination 

Enseignant en activité physique adaptée 20
Ergothérapeute 35
Masseur-kinésithérapeute 35
Psychomotricien 35

01S01 Séance de réadaptation des fonctions de la mémoire 25



Présentation aux groupes de travail

Présentation en réunion de synthèse à chaque 

groupe de travail

Bon accueil à priori, validation « clinique » des 

actes avec pondération différenciée selon le temps 

effectif de réalisation



Résultats revus

Actes subdivisés selon le temps effectif de réalisation, nombre 

revu à la hausse à 18

01E01 Evaluation analytique des fonctions cognitives
01E02 Evaluation globale des fonctions cognitives
01E03 Evaluation des fonctions psychomotrices
01E04 Evaluation des fonctions du langage et de la cognition mathématique
01E06 Evaluation psychologique et/ou de la personnalité
01S09 Séance de psychothérapie
03E01 Evaluation des fonctions de la voix
03E02 Evaluation des fonctions de l'articulation des sons et de la parole
05E01 Evaluation des fonctions de la déglutition
07E04 Evaluation des fonctions neuro-sensitivo-motrices
08E01 Evaluation d'un état cutané complexe 
08S01 Séance de posture, d'étirement, et/ou de compression cutané
09E08 Evaluation préalable à la prescription d'un dispositif médical de type fauteuil roulant électrique
09M01 Mise à disposition et adaptation initiale de dispositif médical ou matériel d'aide à la vie
09M03 Mise à disposition et adaptation initiale de dispositif médical de type orthèse de compression
10S03 Séance d'apprentissage du patient et/ou de son entourage à la réalisation d'un autosoin
11E08 Evaluation de la situation sociale du patient
11E09 Evaluation du lieu de vie



Résultats revus

Actes avec pondérations différenciées selon l’intervenant, 

nombre revu à 39

Acte avec pondération unique, nombre revu à 90

Résultats non communiqués pour le moment

synthèse CSARR V2.docx


Listes d’actes spécialisés

Transcodées

Liste du GN 0803 (amputations) enrichie de quelques actes

Consulter le document de synthèse des listes pour plus d’informations

synthèse CSARR V2.docx


Simplification du CSARR

Programme de travail 2023



Calendrier

Sept 2021 
–mai 2022

Première phase médicale

•Regroupement des actes

•Attribution des intervenants aux actes

juin 2022-
août 2022

analyse de la base transcodée V0

•Analyse des temps de réalisation des actes du regroupement (homogénéité des 
regroupements) → Détermination des pondérations

Sept 2022 
–Déc 2022

Deuxième phase médicale : synthèse, validation des couples actes / intervenants, description des 
actes

→ Livrable (CT 8 février) modulo arbitrages

Déc 2022 
–janv
2023

Analyse de la base transcodée V1

•Finalisation des listes des actes spécialisés → livrable

•Vérification des pondérations 

A partir de 
février 
2023

Analyse d’impact du nouveau CSARR : impact sur les scores, groupage (peu d’impact souhaité, 
possibilité de réviser les seuils pour la réadaptation)



Conclusion

2023 Fin des travaux possible

2024 Communication, informations, mise en test 

éventuellement

2025 Mise en œuvre?
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